
Procès-verbal du Conseil Municipal de Saint-Jean-Lachalm du 14 Mai 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le quatorze du mois de mai à 20 heures 30, le Conseil Municipal de 
la Commune de Saint-Jean-Lachalm, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Paul BRAUD, maire. 

 
Présents :  Delphine CHACORNAC, Thomas CHAVEROT, Isabelle GAILLARD, Denis 
GERENTON, Paul RODDE,  
Absents : Denis BERAUD, Sylvain BERAUD Stéphane GORY, 
Secrétaire de séance : Delphine CHACORNAC 
 
Ordre du jour :  
 

1- Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 Avril 2025 

2- Création d’un emploi permanent pour un agent titulaire 

3- Choix maîtrise d’œuvre église 

4- Demandes d’acquisition de terrain 

5- Organisation cérémonie de Rossignol 

6- Organisation du Trail de Saint Jacques 

7- Questions diverses 

 

1- Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 Avril 2025 

Le procès-verbal du 9 Avril 2025 n’appelant aucune observation 
 

Le Maire propose son adoption au conseil municipal : 

 
Adopté à l’unanimité des membres présents 

 
2- Création d’un emploi permanent pour un agent titulaire 

Christophe DUCHAMP, employé communal arrive à terme sur son emploi occasionnel. 
Le maire propose au conseil municipal la création d’un emploi permanent pour un agent 
titulaire. 
L’emploi relèvera du garde d’adjoint technique à raison de 35 heures par semaine à compter 
du 1er juillet 2025. 
 
 

ADOPTE à l’unanimité des membres présents 

 
3- Choix maîtrise d’œuvre église 

Après avoir reçu quatre visites et quatre propositions de cabinets d’architectes pour les 
travaux de l’église, le maire expose trois offres. En effet celle du cabinet CARYATIDES est 
une offre non recevable car il y a un manque d’années d’exercice.   
 
Le maire rappelle la base de l’offre qui était de 73 415 € 
 

- Covalence Architectes obtient une note de 30/30 au niveau tarif, et obtient une note 

de 98.50 sur 100 avec les autres critères 

 

- Croisée d’Archi obtient une note de 28.60 /30 au niveau tarif et obtient une note de 

97.10 sur 100 avec les autres critères 

 

- ACA obtient une note de 27.36/30 au niveau tarif et obtient une note de 90.36 sur 

100 avec les autres critères 
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La commission d’appel d’offres retient la proposition de Covalence Architectes pour un 
montant de 73 415 € H.T. 

Le maire notifiera par décision l’attribution du marché à Covalence Architectes. 
      

 

4- Demandes d’acquisitions de terrain 

Plusieurs demandes d’acquisitions de terrains communaux avaient été effectuées auprès du 
maire il y quelques mois. A ce jour, les personnes ne se sont pas manifestées donc leurs 
premières demandes restent en suspens. 
 

5- Organisation cérémonie de Rossignol 

La cérémonie de Rossignol aura lieu cette année le samedi 7 Juin à 11 heures devant le 
Monument aux Morts. 
 

6- Organisation du Trail de Saint Jacques 

Le Grand Trail de Saint Jacques a lieu sur 3 jours cette année, 13/14/15 Juin 2025 
Le terrain se trouvant derrière l’église doit être dégagé pour installer le ravitaillement. En lien 
avec l’Association du Trail, le département et la mairie prendront un arrêté pour barrer la 
route accédant au bourg les samedi et dimanche matin 

 
7- Questions diverses :  

 

La communauté de communes a embauché un surveillant de baignade pour la saison 
estivale pour le Lac du Bouchet. Le maire a proposé de mettre à disposition gratuitement un 
logement vacant de l’ancien presbytère durant l’été pour le surveillant de baignade. 
 
 
La séance est levée à 22 h00 
 
 
 


